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En Région wallonne, nul ne peut chasser sans être porteur d'un permis de chasse actif pour la saison cynégétique en cours ou d'une licence de chasse.
Le titulaire d'un permis de chasse wallon actif pour la saison cynégétique en cours peut obtenir, à partir du 1er juillet de la saison en cours, une licence de chasse pour son invité non domicilié en Région wallonne. La licence de chasse est valable cinq jours consécutifs.
La licence de chasse est délivrée moyennant le paiement, sur le compte BE79 0912 1502 0333 de la Région wallonne, d'une taxe de 37,18 euros. Pour les paiements effectués à partir de l'étranger, le code IBAN est BE79 0912 1502 0333 et le code SWIFT est GKCCBEBB. Le versement doit intervenir au moins 5 jours avant l'introduction de la demande sauf lorsque le demandeur utilise le formulaire en ligne qui propose le paiement électronique.
Points d'attention
· Pour toute demande d’information, veuillez composer le numéro vert 1718
· Les permanences de Liège et d'Arlon ne sont accessibles que sur rendez-vous
· Les formulaires électroniques de MonEspace.wallonie.be doivent être utilisés prioritairement pour introduire toute demande 
· En cas d’impossibilité d’utiliser le formulaire électronique, le recours au courrier postal ou au courriel doit être privilégié
· Le chasseur qui se présente sans rendez-vous (bureaux de Liège et d’Arlon) sera invité à déposer ses documents à l’accueil du service. Il recevra une réponse par courriel (ou courrier).
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Public cible - Détails
Toute personne titulaire d'un permis de chasse wallon actif pour la saison cynégétique en cours peut obtenir, à partir du 1er juillet de ladite saison, une licence pour son invité non-domicilié en Région wallonne.
Conditions
Le chasseur invitant doit être titulaire d’un permis de chasse délivré par le Service public de Wallonie et actif pour la saison cynégétique en cours.
Le chasseur invité doit être domicilié hors de Wallonie et doit être titulaire d’un permis de chasse validé pour la saison cynégétique en cours, délivré par son pays d’origine ou de domicile sauf si ce dernier n’en délivre aucun.
Le chasseur invité doit être couvert par une assurance conforme à l’arrêté royal du 15 juillet 1963 couvrant sa responsabilité civile durant la période de validité de la licence contre les risques liés à la pratique de la chasse.
Procédure
Le chasseur invitant adresse sa demande de licence de préférence en ligne via le formulaire électronique disponible sur l’espace personnel sécurisé (MonEspace). Le paiement de la taxe de 37,18 euros s’effectue alors directement et automatiquement par le biais du module de paiement électronique en ligne.
Un formulaire électronique permet d’effectuer une demande pour 10 invités. Le montant de la taxe est automatiquement adapté au nombre d’invités. Le chasseur invitant qui souhaite introduire une demande pour plus de 10 invités doit utiliser plus d’un formulaire.
Les licences peuvent également être obtenues par courrier ou courriel via le formulaire-papier ou directement :
· auprès d’une Direction extérieure du Service public de Wallonie Intérieur et Action sociale (SPW IAS) 
· auprès de la Direction de Liège du SPW IAS pour un chasseur souhaitant s’exprimer et obtenir des documents en langue allemande.
Lorsque le chasseur invitant n’utilise pas le formulaire électronique, le versement de la taxe de 37,18 euros s’effectue par virement sur le compte BE79 0912 1502 0333 de la Wallonie au moins 5 jours avant l’introduction de la demande. Pour les paiements effectués à partir de l’étranger, le code IBAN est BE79 0912 1502 0333 et le code SWIFT est GKCCBEBB.
Il mentionne sur son bulletin de virement la communication suivante : « L »-« numéro de permis du chasseur invitant »-« 1er jour de validité de la licence » (ex L-10005999-10/11/2026).
Les pièces justificatives et les documents nécessaires à joindre à la demande sont les suivants :
Dans le cas où l’invité est domicilié dans une des deux autres Régions du Royaume et titulaire d’un permis délivré par l’une de ces Régions :
· une copie du permis de chasse actif de l’invité pour la saison cynégétique en cours validé par la Région
· un certificat d’assurance conforme couvrant en Wallonie la responsabilité civile du chasseur invité  durant toute la saison cynégétique concernée contre les risques liés à la pratique de la chasse (AR 15/07/1963)
· uniquement pour les demandes introduites par une autre voie que le formulaire électronique, une preuve de paiement de la taxe régionale effectué au plus tard 5 jours avant la demande.
Dans les autres cas :
· une copie du permis de chasse de l’invité validé pour la saison cynégétique en cours lorsque son pays d’origine ou de domicile en délivre
· un certificat d’assurance conforme couvrant en Wallonie la responsabilité civile du chasseur invité  durant toute la saison cynégétique concernée contre les risques liés à la pratique de la chasse (AR 15/07/1963)
· uniquement pour les demandes introduites par une autre voie que le formulaire électronique, une preuve de paiement de la taxe régionale effectué au plus tard 5 jours avant la demande
· uniquement pour les demandes introduites par un tiers, une procuration écrite et signée par le titulaire du permis qui invite, mandatant le tiers pour introduire la demande de licence en son nom
Dans tous les cas, le demandeur précise enfin le jour à partir duquel la licence produira ses effets.
La délivrance du document sous forme de QR Code s’effectuera par le mode de transmission utilisé pour introduire la demande : préférentiellement via MonEspace.wallonie.be, accessoirement par courriel, par courrier postal, ou au centre de délivrance SPW IAS. 
Références légales
· Loi sur la chasse du 28 février 1882 
· Arrêté royal du 15 juillet 1963 portant assurance obligatoire de la responsabilité civile en vue de l'obtention d'un permis de port d'armes de chasse ou d'une licence de chasse
· Arrêté du Gouvernement wallon du …. 2026 relatif aux permis et licences de chasse
· Arrêté ministériel du … 2026 fixant le texte, la forme et le mode de validation du permis et de la licence de chasse
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En ligne
· Demande d'une licence de chasse [image: Formulaire qui requiert l'utilisation de la carte d'identité (eID).]
A télécharger
· Demande d'une licence de chasse 
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· L’information relative à la chasse sur le portail wallon de l’environnement
Public(s) cible(s)
· Citoyen
Contenus liés
· S'inscrire et passer l'examen de chasse en Wallonie
· Demander un permis de chasse
· Participer à une chasse ou une compétition de tir sportif à l'étranger avec mes armes
· Déménager avec ses armes (en Belgique ou à l'étranger)
· Acheter ou vendre du matériel militaire à l'étranger
Thématique(s)
· Chasse et pêche 
· Environnement et agriculture 
[bookmark: contact]Contacts
Services
SPW Intérieur et Action sociale - Direction de Namur et du Brabant wallon
Avenue Gouverneur Bovesse, 100
5100 Jambes
chasse.namur.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
chasse.brabantwallon.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
ATTENTION : il n’est possible de renseigner qu’une seul adresse mail (dixit JP Houziaux)  à Gene de voir quoi !!
081/71.56.00
SPW Intérieur et Action sociale - Direction du Hainaut
Rue Achille Legrand - 16
7000 Mons
chasse.hainaut.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
065/32.81.26
SPW Intérieur et Action sociale - Direction de Liège
Esplanade Simone Veil 1 (7è étage)
4000 - Liège
chasse.liege.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
04/230.38.77
SPW Intérieur et Action sociale - Direction du Luxembourg
Place Didier, 45
6700 - Arlon
chasse.luxembourg.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be
063/58.90.60
Administration
· SPW Intérieur et Action sociale
· Services extérieurs
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